Le 14 janvier 2003

No de dossier : R-3504-2002
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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») suite à la demande d’autorisation du budget des investissements 2003 pour les projets du transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 millions de dollars
1. Référence :
 HQT- 1, Document 1.
Demandes :

1.1 Compléter le tableau suivant (au 31 décembre, valeurs réelles ou estimées):
	Classe d’actifs
	Valeur d’origine des actifs (en M$) 
	Amortissement cumulé  
	Coût non amorti  
	Durée de vie moyenne (en années)
	Ratios de pérennité selon la durée de vie 
	Ratio de pérennité selon l’état des actifs
	Age  moyen   


	Ratio des coûts de maintenance  (charge annuelle d’entretien) 1 sur la valeur d’origine 

	
	au 31-12-2002
	au  31-12-2000-2001-2002-2003

	Total  des actifs  
	
	
	
	
	
	
	
	

	Actifs du réseau 
   Postes  

   Lignes
   Autres actifs du réseau
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bâtiments
	
	
	
	
	
	
	
	

	Matériel roulant
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres actifs de soutien
	
	
	
	
	
	
	
	


Note : Veuillez préciser, si nécessaire, les différences entre le terme coûts de maintenance utilisé à la page 23 de HQT-1, document 1 et la charge annuelle d’entretien.
1.2 Veuillez indiquer quels sont les objectifs en terme d’âge moyen pour chaque classe d’actifs identifiée dans le tableau de la question 1.1 et pour l’ensemble des actifs du transporteur pour justifier les investissements. Expliquer le choix de ces objectifs. 
1.3 Veuillez présenter et décrire les critères d’investissements, pour chaque classe d’actifs identifiée dans le tableau de la question 1.1, qui servent à établir les priorités des projets d’investissements.  
1.4 Quels hypothèses et critères utilise le Transporteur pour s’assurer qu’un projet d’investissement donné est la solution au plus bas coût possible? Expliquer.

1.5 Quels sont les contrôles internes mis en place par le Transporteur afin de contrôler les coûts des projets d’investissements?

2. Référence :
 HQT- 1, Document 1.

Demande :

2.1 Présenter une comparaison de l’âge moyen des actifs du Transporteur, par classe d’actifs, avec l’âge moyen des actifs d’entreprises de transport d’électricité. Compléter le tableau suivant en utilisant les données les plus récentes. Veuillez citer les sources et, si possible, produire la documentation supportant ces données
	Classe d’actifs
	Age  moyen  pour chacune des entreprises 
	Age  moyen   pour l’ensemble des entreprises

	Total  des actifs  
	
	

	Actifs du réseau 
   Postes  

   Lignes
   Autres actifs du réseau
	
	

	Bâtiments
	
	

	Matériel roulant
	
	

	Autres actifs de soutien
	
	


3. Référence :
HQT-1, document 1, page 20.  
Préambule : 
«Rappelons que le ratio d'investissement en Maintien des actifs constitue une balise  de  saine  gestion  pour  mesurer  et  contenir  les  investissements  à  un niveau raisonnable dans une année donnée, tout en permettant une gestion efficace du renouvellement du parc d'équipements.  Par contre, cette balise  se  veut  évolutive  et  son  établissement  doit  tenir  compte  des  évaluations  réalisées  annuellement  sur  l'état  du  réseau,  son âge moyen,  sa  conformité aux changements technologiques, etc. 
Demande :

3.1 Veuillez déposer les deux dernières évaluations annuelles sur l’état du réseau. 
4. Référence :
HQT-1, document 1, page 11, tableau 1.

Demandes :

4.1 Veuillez présenter, sous forme d’un tableau, les investissements réalisés par catégorie en 2002 et les comparer aux montants autorisés par catégorie par la décision D-2002-81. Expliquer et justifier les écarts.

4.2 Veuillez indiquer, à partir du tableau 1, les montants autorisés pour chaque catégorie par la décision D-2002-81, n’ayant pas été utilisés en 2002 mais dont le transporteur demande à nouveau l’autorisation.
5. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 7, ligne 4

Demande :

5.1 Veuillez justifier pourquoi la Régie ne devrait pas réduire le budget d’investissement annuel d’une somme équivalente au total des dispositions d’actifs.
6. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 9, ligne 3
Demande :

6.1 Veuillez décrire les activités reliées au rôle social que le Transporteur désire jouer ou présentant des bénéfices intangibles pour lui et les quantifier.
7. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 15, graphique 1

Préambule 

La Régie s’interroge sur les perspectives de croissance ou diminution des investissements du Transporteur à court et moyen terme.

Demande :

7.1 Veuillez donner les facteurs qui expliquent une croissance importante en 2003 du poste Amélioration de la qualité et en 2002 et 2003 du poste Maintien des actifs.
8. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 22, ligne 3 et Annexe B, p. 40

Demandes :

8.1 Veuillez donner le détail des évaluations ayant mené le Transporteur à hausser le ratio d’investissement en maintien des actifs de réseau de 0,98% à 1,08%.
8.2 Veuillez quantifier l’impact de cette modification sur le niveau des investissements requis.
9. Références :
HQT-1, doc. 1, p. 24, ligne 22 et p. 36, ligne 27
Requête 3501, HQD-1, p. 22, ligne 17
Demande :

9.1 Veuillez justifier la cible de 0,65h d’interruption dans la mesure où le Transporteur a atteint un niveau de 0,51h d’interruption au cours de la dernière année.  Dans cette optique, veuillez justifier le niveau d’investissement requis.

10. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 32, ligne 12
Demande :

10.1 Veuillez présenter l’impact sur les tarifs de la mise en exploitation des projets non générateurs de revenus (donc excluant les investissements en croissance des besoins) selon des formats comparables aux Annexes C et D du document HQT-1, document 1.

11. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 33, ligne 25

   HQT-1, doc. 1,p. 34, tableau 3

Préambule :

Selon la requête R-3497-2002, HQT-7, document 1, page 6 et 7, le Transporteur indique que son potentiel d’utilisation des services de point à point est appelé à diminuer au cours des prochaines années.

Demandes :

11.1 Veuillez justifier l’hypothèse d’un niveau de 3 844 MW pour chaque année dans le calcul de l’impact tarifaire présenté aux Annexes C et D du document HQT-1, document 1.
11.2 Est-ce que le total au tableau 3 correspond au potentiel total des réservations pour la charge locale et pour le point à point pour les années à venir ?
11.3 Si ce n’est pas le cas quel est ce potentiel ?
12. Référence :
HQT-, doc 1, p. 36, ligne 9
Préambule :

La Régie doit évaluer le choix des objectifs du Transporteur et leur atteinte en regard des projets d’investissements soumis.
Demande :

12.1 Veuillez fournir la source des différents indicateurs de performance invoqués ainsi que les objectifs retenus à l’égard de chacun d’eux.
13. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 37, ligne 5

Demandes :
13.1 Veuillez donner le détail des objectifs de développement du réseau retenus par le Transporteur et les quantifier le cas échant.

14. Référence :
HQT-1, doc. 1, p. 38, ligne 7

Demandes :

14.1 Veuillez justifier le choix d’un ratio de flexibilité de 10% et confirmer qu’il s’agit bien de réallouer 10 % d’une catégorie donnée.
14.2 Veuillez détailler le mécanisme de suivi proposé par le Transporteur à ce sujet.
14.3 Si il y a un dépassement du critère d’investissement dans une catégorie donnée quelles actions ou quelle méthode le Transporteur propose-t-il pour que, sur plusieurs années, le critère soit respecté ?
